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Article 5

1. Le Ministre des Affaires étrangères, qui préside le Conseil des Affaires étrangères, contribue

par ses propositions à l'élaboration de la politique étrangère et de sécurité commune et a la

responsabilité de la mise en œuvre des décisions prises par le Conseil européen et le Conseil.

2. Pour les matières relevant de la Politique étrangère et de sécurité commune, l’Union est

représentée par le Ministre des Affaires étrangères, qui conduit au nom de l'Union le

dialogue politique et qui exprime la position de l'Union dans les organisations

internationales et au sein des conférences internationales.

3. Les Etats membres, le Conseil et la Commission concourent à la création d’un Service

diplomatique commun qui assistera l’action du Ministre des Affaires étrangères.

Explication éventuelle : La mise en place d’un Service diplomatique commun figure parmi les
propositions du groupe de travail. Il paraît souhaitable de la reprendre.


